
Le remboursement des frais professionnels doit-il être effectué
en une fois ou peut-il être fractionné ?

Réponse courte

Le remboursement des frais professionnels au Luxembourg peut être effectué en une seule fois ou de manière

fractionnée. La législation ne fixe pas d’obligation quant au mode de versement, laissant le choix à l’employeur en

fonction de la nature, du montant des frais et des procédures internes de l’entreprise.

En pratique, les frais ponctuels ou de faible montant sont généralement remboursés en une fois, tandis que les frais

importants ou récurrents peuvent faire l’objet d’un remboursement fractionné selon un échéancier ou la périodicité

des déclarations de frais. Les modalités retenues doivent être précisées dans le règlement interne, la politique de

frais ou par accord écrit, et le salarié doit être informé du calendrier de remboursement.

Définition

Le remboursement des frais professionnels correspond à la restitution par l’employeur au salarié des sommes

avancées par ce dernier pour des dépenses engagées dans l’intérêt exclusif de l’entreprise. Ces frais peuvent

inclure, entre autres, les frais de déplacement, d’hébergement, de restauration ou d’achat de matériel nécessaire

à l’exécution du contrat de travail.

Le remboursement vise à garantir que le salarié ne supporte pas, de manière durable, une charge financière

résultant de l’exercice de ses fonctions. Il s’agit d’une obligation légale distincte de la rémunération proprement

dite.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du remboursement, le salarié doit justifier la réalité, la nature et le montant des dépenses engagées,

au moyen de pièces justificatives conformes (factures, notes de frais, tickets). Les frais doivent être strictement liés à

l’activité professionnelle et engagés dans l’intérêt de l’employeur.

L’employeur doit s’assurer que les remboursements respectent les plafonds ou barèmes éventuellement fixés par la

loi, un règlement grand-ducal, une convention collective ou un accord d’entreprise. Le principe d’égalité de traitement

impose que les règles de remboursement soient appliquées de manière identique à tous les salariés placés dans une

situation comparable.
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Modalités pratiques

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas d’obligation de remboursement en une seule fois ou en plusieurs

versements. Le choix du mode de remboursement dépend de la nature et du montant des frais, ainsi que des

procédures internes de l’entreprise.

En pratique :

Les frais ponctuels ou de faible montant sont généralement remboursés en une seule fois, lors de la paie

suivant la remise des justificatifs.

Pour des frais importants ou récurrents (ex. missions longues, déplacements fréquents), le remboursement

peut être fractionné, selon un échéancier défini ou la périodicité des déclarations de frais.

Les modalités doivent être précisées dans le règlement interne, la politique de frais ou, à défaut, faire l’objet

d’un accord écrit entre l’employeur et le salarié.

L’employeur doit assurer la traçabilité des remboursements et informer le salarié du calendrier retenu, en veillant à

respecter un délai raisonnable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les modalités de remboursement dans une politique interne claire, précisant :

Les délais de traitement des demandes de remboursement (généralement entre 15 et 30 jours après remise

des justificatifs).

Les seuils à partir desquels un remboursement peut être fractionné.

Les procédures de validation et de contrôle des frais.

La transparence et la traçabilité des remboursements contribuent à prévenir les litiges. Il est conseillé d’associer les

représentants du personnel à l’élaboration ou à la modification des règles internes relatives aux frais professionnels.

Cadre juridique

Le remboursement des frais professionnels est encadré par les textes suivants :
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Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois : obligation pour l’employeur de prendre en charge les

frais nécessaires à l’exécution du contrat de travail.

Article L.225-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.124-2 du Code du travail : exécution de bonne foi du contrat de travail.

Dispositions spécifiques pouvant figurer dans les conventions collectives, accords d’entreprise ou règlements

internes.

Jurisprudence luxembourgeoise relative au délai raisonnable de remboursement et à l’interdiction d’imposer

une charge financière durable au salarié.

Assurez-vous que chaque remboursement soit documenté et validé par un responsable hiérarchique, et que les règles applicables

soient communiquées à l’ensemble des salariés pour garantir la conformité et la transparence des pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2

